
 

 

VILLE DE 

PORTEL DES CORBIERES 

NOM DE L’ASSOCIATION :   

Sigle de l’association :  

Objet de l’association :  

Type de l’association : 

Sportif                           Culturel 
Scolaire                         Social /  humanitaire 

National                         Régional 
Départemental                Local 

Pour bénéficier d’une subvention, vous devez disposer : 
  d’un numéro SIRET.  Si vous n’en avez pas, il vous faut le demander à la direction régionale de l’INSEE. Cette démarche est gratuite 
(annuaire des directions régionales sur http://www.insee.fr) 
  d’un numéro RNA, ou à défaut, du numéro de récépissé en préfecture. 
Ces références constitueront vos identifiants dans vos relations avec les services administratifs. 
Le numéro RNA (répertoire national des associations) est attribué à l’occasion des enregistrements de 
création ou modification en préfecture. 

SIRET :   

RNA :  

Adresse du siège social : 
Rue 
Ville 

 

Téléphone :  

Télécopie :  

Adresse courriel :  

Site internet :  

L’association adhère à une  
Fédération, si oui, laquelle : 

 

L’association possède un agrément 
ministériel (ou reconnaissance d’utilité publique) 

Ministère : 

n° agrément : 
Date : 

Demande de subvention municipale de fonctionnement remise au secrétariat de mairie, 
PORTEL DES CORBIERES, le 
     
    Déposée par Mr / Mme …………………………………………………………... pour l’association,       
              Signature 
                                                        
 

DEMANDE DE SUBVENTION  
MUNICIPALE DE FONCTIONNEMENT  

ANNEE 2020 

A DEPOSER AVANT LE 29 février 2020 

Toute demande déposée après cette date ne sera pas prise en considération 

Des informations pour créer, gérer, développer votre association (guides pratiques, textes officiels….), allez sur                       
« http://www.associations.gouv.fr » 

Ne rien inscrire Demande reçue le 

Ce dossier doit être utilisé par toute association sollicitant une subvention auprès d’une collectivité territoriale. Il concerne le finance-
ment d’actions spécifiques ou le fonctionnement général de l’association qui relèvent de l’intérêt général. Dès lors, il ne concerne pas 
les financements imputables sur la section d’investissements. Ce dossier a été établi conformément aux règles nationales et 
communautaires applicables aux financements publics. 
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                Ville de PORTEL-des-CORBIERES - Demande de subvention municipale de fonctionnement 2020  

FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 

1° COMPOSITION DU BUREAU - REPRESENTANTS LEGAUX DE L’ASSOCIATION 

Président  

Adresse 
Téléphone 

Mr/Mme 

Vice-président 

Adresse 
Téléphone 

Mr/Mme 

Trésorier 

Adresse 
Téléphone 

Mr/Mme 

Trésorier-adjoint 

Adresse 
Adresse 

Téléphone 

Mr/Mme 

Secrétaire 

Adresse 
Téléphone 

Mr/Mme 

Autre…………………………………….. 
Adresse 
Téléphone 

Mr/Mme 

2° ASSEMBLEE GENERALE 

Date de la dernière A.G :  

(joindre le compte-rendu) 
le 

3° PERSONNEL DE L’ASSOCIATION au 31 décembre de l’année écoulée 

Salariés : nombre : nombre  d’heures annuelles: 

4° AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

L’association utilise des locaux municipaux : (cocher les cases correspondantes) 

Utilisation Occasionnelle Régulière Exclusive Année scolaire Année civile 

CHANTEFUTUR      

PIGEONNIER 1      

PIGEONNIER 2      

BIBLIOTHEQUE MUNIC.      

CLAMP      

CAIROL      

SALLE JF ANTON      

SALLE DE LA POSTE r.d.c      

SALLE DE LA POSTE 1er      

SALLE DE LA POSTE 2e      

SALLE ROBERT SOLE      

VESTIAIRES MUNICIPAUX      

FONTETES       

FONTETES ACCA      

ESPACE TAMAROQUE      

ESPACE TAMAROQUE ANNEXE      

ESPACE TAMAROQUE  
AUD’I’MAT 

     

LOCAL BOULODROME      
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L’association bénéficie d’autres aides municipales : 

mise à disposition de personnel communal Nombre d’heures par semaine : 

Prise en charge des abonnements et consommations téléphone 

internet 

eau 

électricité 

……………. 

……………. 

Autres (…….) Précisez : 

 
 

 

 5° RESSOURCES - FONDS PUBLICS -  DE L’ASSOCIATION 

Subvention municipale N-1 
. demandée :  oui  non 
. accordée    :  oui  non 

Montants : 
demandé : ……………………………………... 
Accordé  : ………….………………………….. 

 Autres subventions  N-1 (département, région…) 

Origine  ……………………... 

Origine  ……………………... 

Origine  ……………………... 

Montants 
…………………………………………………….. 
…………………………………………………….. 
…………………………………………………….. 

 6° ACTIVITES DE L’ASSOCIATION  

Nombres adhérents saison 2018-2019  

Nombres adhérents prévus saison 2019-2020  

Montant cotisation annuelle par adhérent 
(hors licence fédérale pour les associations à caractère sportif) 

 

Réalisations particulières de l’année N-1,  (joindre éventuellement un rapport détaillé) 
 
 
 
 
 
 

Activités régulièrement proposées  

  

  

  

  

  

Activités proposées occasionnellement  
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Projets de l’année 2020, (joindre éventuellement le projet détaillé) 

Libellé du projet  Date (si fixée) 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Demande de subvention municipale de fonctionnement 
pour l’année 2020 

Montant sollicité :                                          euros 

Je soussigné (e),  

Représentant légal de l’association 
Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, 

joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci 

(nom, prénom) 

- certifie que l’association est régulièrement déclarée  

- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi 
que des cotisations et paiements correspondants ;  

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des 
demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget 

par les instances statutaires ; 

- Atteste que l’association n’a pas bénéficié d’un montant total d’aides publiques spécifiques supérieur à 
200 000 € sur trois exercices. 

- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de l’association  

Pièces à joindre obligatoirement au présent dossier 

Statuts régulièrement declarés, sauf si inchangés depuis n-
1 et si l’association est enregistrée dans le RNA 

Compte-rendu de la dernière assemblée générale 

Les comptes de résultats et bilan approuvés du dernier 
exercice clos 

Budget prévisionnel année 2020 

Le plus recent rapport d’activités Relevé d’identité bancaire ou postale portant adresse cor-
respondant à celle du SIRET 

Le versement d’une éventuelle subvention est subordonné  

au dépôt de toutes les pièces demandées 

Attention Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. Le 
droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du ser-

vice ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier. N.B : Dans le cadre de la loi n°2006-586 parue au JO du 25 mai 2006, les 
associations, dont  le budget annuel est supérieur  à 150 000 € et qui reçoivent des collectivités locales ou de l’Etat une ou  plusieurs subventions de plus 

de 50 000 €, doivent publier, dans leur compte financier, la rémunération de leurs trois plus hauts cadres dirigeants, bénévo les et salariés, ainsi que leurs 
avantages en nature. 

Code Banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

    

Nom du titulaire du compte : .......................................................................................................... 
Banque : .......................................................................................................................................... 
Domiciliation : 

Fait à PORTEL DES CORBIERES le, 

           
Signature, 


